
Météorologie 

Principaux chiffres du mois 
de février 1997 

Temps extrêmement doux en février: la température moyenne de l'air a été de 5,2°C, soit 4,1 oc de 
plus que la normale saisonnière. La relative chaleur a en outre été accompagnée par de faibles 
précipitations (seulement 45 mm d'eau tombée, contre les 60 mm de la normale 1901-1960) et par 
un ensoleillement assez abondant (119 heures de soleil, 25 de plus que la normale 1931-1960). 

Population résidante 

En février, la population résidante du canton a augmenté de 824 personnes et se chiffre à 400 178 
à la fin du mois, dont 151 552 étrangers (37,9 %). Cette hausse résulte d'un solde migratoire positif 
de 709 personnes (arrivées dans le canton : 1 779; départs du canton : 1 070) et d'un excédent des 
naissances (491) sur les décès (376) de 115 personnes. 

En une année, la population résidante du canton s'est accrue de 1 257 personnes (+ 0,3 %). Les 
résidents suisses sont en hausse de 1 147 (+ 0,5 %). Quant aux étrangers - toutes catégories 
confondues, mais non compris les demandeurs d'asile- ils augmentent de 110 unités ( + 0,1 % ). 

Travailleurs étrangers 

A fin février, le nombre de travailleurs étrangers (titulaires d'un permis B ou C) résidant dans le 
canton s'élève à 65 312 (- 4 898 en un an). On compte par ailleurs 71 travailleurs saisonniers 
(- 8) ainsi que 27 268 frontaliers (- 522). 

Marché du travail 

A fin février, le nombre de chômeurs inscrits à l'Office cantonal de l'emploi (OCE) s'élève à 
16 625, en hausse de 618 unités par rapport au mois précédent (+ 3,9 %). Un tiers de cette 
augmentation (environ 200 personnes) est due à l'entrée en vigueur, au 1er janvier 1997, de la 
deuxième étape des modifications de la loi sur l'assurance-chômage. Celle-ci prévoit, notamment, 
une prolongation de la durée d'indemnisation du chômage. 

Le taux de chômage, calculé en pour cent de la population résidante active de 1990, est égal à 
8,1 % à fm février, en augmentation de 0.3 point par rapport au mois précédent. La moyenne se 
situe à 5,7% pour l'ensemble du pays; elle est de 7,8% en Suisse romande et au Tessin. 

Quant à l'ensemble des demandeurs d'emploi inscrits auprès de l'OCE, qui groupe les chômeurs 
inscrits et les demandeurs d'emploi non-chômeurs, ils sont au nombre de 21 508 ( + 802 par rapport 
au mois précédent). Les places vacantes (offres d'emploi) annoncées à l'OCE s'élèvent à 757 en 
février, contre 562 en janvier(+ 195; + 34,7 %). Enfin, 73 entreprises ont recouru à des réductions 
de l'horaire de travail, qui ont touché 825 travailleurs pour un total de 56 078 heures chômées en 
février (45 637 le mois précédent). 
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Construction de logements 

Le mouvement des constructions neuves en février 1997 : 191 logements neufs terminés, dont 
11 villas; 193 logements autorisés, dont 31 villas, et 160 pour lesquels une requête en autorisation 
de construire a été déposée, dont 62 villas. 

Sur une année, soit de fin février 1996 à fin février 1997, 2 704 logements ont été mis sur le 
marché (1 825 à fin février 1996). On dépasse largement les niveaux annuels moyens. Parmi ces 
logements terminés, on compte 292 villas (279 une année plus tôt). Le gain annuel effectif qui, 
outre les constructions neuves, prend aussi en compte les gains et perte~ liés aux transformations et 
aux démolitions, atteint 2 5 15 (au lieu de 1 788). Bien qu'ils continuent à refluer, les projets de 
logement restent encore à des niveaux élevés: 2 262 autorisations ont été délivrées (2 166 une 
année plus tôt) et 2 536 requêtes ont été déposées pour des logements (2 428 une année avant). 

Transports 

L'effectif des véhicules immatriculés dans le canton atteignait 244 040 à fin février 1997 ( + 2 668 
en un an). Les trois principales catégories sont en augmentation : le nombre des voitures de 
tourisme passe à 196 147 à fin février ( + 1 331 en un an), celui des motos (motocycles légers 
compris) s'établit à 25 897 (+ 1 157), celui des camions et des cars à 12 465 (+ 173). 

A l'aéroport de Cointrin, le nombre de passagers enregistré en décembre au titre du trafic 
commercial (passagers en transit inclus) passe de 483 128 en 1995 à 445 416 en 1996, soit une 
baisse de 37 712 unités (-7,8 %). 

Résultats annuels : au total, 6, 135 millions de passagers ont été enregistrés en 1996, contre 6,226 
millions en 1995, soit une baisse annuelle de 91 098 unités (- 1,5 %). Comparé à 1994, le trafic 
passagers aura néanmoins gagné 129 538 passagers. 

Tourisme 

Au mois de janvier 1997, 51 451 hôtes (58 633 en janvier 1996), dont 43 649 en provenance de 
l'étranger, sont descendus dans les établissements hôteliers du canton. Le total des nuitées s'est 
élevé à 110 037, contre 124 871 en janvier 1996 (baisse de 14 834, soit - 11,9 %). Le taux 
d'occupation des lits s'inscrivait en moyenne à 27,9 %, contre 31,3% en janvier 1996. 

Indice genevois des prix à la consommation (mai 1993 = 1 00) 

En février, l'indice progresse de 0,2 % et s'établit à 104,6 points. La hausse annuelle s'élève à 
0,8 %, contre 0,7 % un an auparavant. En mars 1997, l'indice diminue de 0,1 % (104,5 points). Le 
taux annuel de renchérissement se fixe à 0,5 %. • 

3 avril 1997 

) 

) 


